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 «Clt_Titre» «Clt_Nom» 

 «Clt_Nomcpl» 

 «Clt_Adresse» / «Clt_boite» 

 «Clt_Pays»-«Clt_CodePost» «Clt_Localite»   

  

 

«Clt_Texte» 

 

 

 

Association des copropriétaires de la résidence 

FLEURIE A.C.P.,  bd Frankignoul 3 à 4020 LIEGE 2 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 10 janvier 2024 

 

 

Sont présents ou valablement représentés :       22 propriétaires sur un total de 36  

                                                          

                                                            soit :       8.388 quotités sur un total de 10.000 

 

Le double quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer sur tous les points portés à l’ordre du jour. 

  
En vertu de l’article 3.87 § 7, 8  et 10 du Code Civil : 
 

Aucun participant à l’assemblée ne détient plus de 3 procurations de vote ou s’il en détient plus de 3, le total de 

celles-ci et des voix dont il dispose lui-même reste inférieur à 10% du total des voix affectées à l’ensemble des 

lots de la copropriété.   

Nul n’a pris part au vote, même comme mandant ou mandataire, pour un nombre de voix supérieur à la somme 

des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou représentés. 

Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés comme des voix émises pour le calcul de la 

majorité requise. 

Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l’assemblée générale avec indication des majorités 

obtenues au moment du vote et du nom des propriétaires qui ont voté contre ou se sont abstenus. 
  

La minute signée des résultats des votes par les propriétaires au terme de l’assemblée et la liste de présences 

sont déposées au siège de la gérance. 
 

La séance est ouverte à 16h00. 

 

Résumé des discussions et décisions prises 

 

1. Constitution du bureau (Art. 3.87 § 5) (10.000 Q concernées) 

 

Président :  

Secrétaire :  

 Le syndic rédige le procès-verbal. 
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Talon à renvoyer AU PLUS TARD pour le 11 Février 2024 à : 

ADK SYNDIC S.A. – Rue des Fories 2 à 4020 LIEGE 

E-mail : dedoyard@adksyndic.com 

 

Je soussigné, «Clt_Titre» «Clt_Nom», propriétaire de l’appartement ……………..  dans la résidence 

FLEURIE  

bâtiment A / B / C  passe  commande pour  ………….( Indiquer le nombre désiré) badge(s) à un coût 

de 14,63 € /badge. 

 

Je vous - autorise / ne vous autorise pas (biffez la mention inutile) à remettre ceux-ci au locataire de 

l’appartement dont voici les coordonnées :  

 

NOM ………………………………………… PRENOM …………………...………………….  

N° de téléphone : ……………………….  

 

Fait à ………………..…………, le …………………...…………… 2024 

   

         

 

 Signature…………………………………………… 

 

 

Sans réponse pour la date limite du 11/02/2024, c’est 2 badges qui seront prévus d’office  

 

 
 




